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n° 315 695 du 30 octobre 2024
dans l’affaire X / I

En cause :  X 

Ayant élu domicile : chez Me C. NDJEKA OTSHITSHI, avocat,
Place Coronmeuse, 14,
4040 HERSTAL, 

contre :

L’Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration.

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 28 août 2023 par X, de nationalité congolaise, tendant à la suspension et
l’annulation de « la décision, par laquelle l’Office des Etrangers conclut à l’irrecevabilité d’une demande
d’autorisation de séjour de plus de trois mois au motif que les éléments invoqués ne constituent pas une
circonstance exceptionnelle ainsi que de l’ordre de quitter le territoire qui en doit le corollaire », les deux
décisions ayant été prises le 27 juillet 2023.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 26 septembre 2024 convoquant les parties à comparaître le 22 octobre 2024.

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me C. NDJEKA OTSHITISHI avocat, qui comparaît
pour la partie requérante, et Me A. PAUL loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie
défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Rétroactes.

1.1. Le 15 décembre 2018, le requérant est arrivé sur le territoire belge et a sollicité la protection
internationale en date du 15 janvier 2019. Cette procédure s’est clôturée par une décision négative, prise par
le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides en date du 29 novembre 2019, laquelle a été confirmé
par l’arrêt n° 234.737 du 31 mars 2020.

1.2. Le 11 mai 2020, un ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile a été pris à l’encontre du
requérant.

1.3. Le 7 octobre 2021, une déclaration de mariage a été dressée entre le requérant et sa compagne.

1.4. Le 27 octobre 2021, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis
de la loi précitée du 15 décembre 1980.
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1.5. En date du 27 juillet 2023, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de la demande
d’autorisation de séjour, notifiée au requérant le lendemain.

Cette décision constitue le premier acte attaqué et est motivée comme suit :

« MOTIFS :
� La demande n'était pas accompagnée d'un document d'identité requis, à savoir une copie LISIBLE du
passeport international, ou un titre de voyage équivalent, ou (une copie de) la carte d'identité nationale, ni
d'une motivation valable qui autorise la dispense de cette condition sur base de l'article 9bis, §1 de la loi du
15.12.1980, tel qu'inséré par l'art. 4 de la loi du 15.09.2006. ». 

A la même date, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, lequel constitue le second acte
attaqué et est motivé comme suit :

« Il est enjoint à Monsieur :

[…]

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des États qui appliquent entièrement l’acquis de
Schengen, sauf s'il possède les documents requis pour s'y rendre,

dans les 30 jours de la notification de décision.

MOTIF DE LA DECISION :

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants :
o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans être
porteur des documents requis par l’article 2 :
L'intéressé ne dispose pas d'un passeport valable revêtu d’un visa valable

MOTIF DE LA DECISION :

Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur
de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné (article 74/13 de
la loi du 15 décembre 1980).La situation a été évaluée lors de la prise de cet ordre de quitter le territoire.

Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier :
L’intérêt supérieur de l'enfant : il n’y a pas d’enfant mineur au dossier
La vie familiale : il n’y a pas de rupture définitive des liens, s’agissant d'un retour temporaire
L’état de santé : il n’y pas d’éléments médicaux au dossier et aucune demande 9ter a été introduite

Par conséquent, il n'y a pas d'éléments qui posent problème pour prendre un ordre de  quitter le territoire.

Si vous ne donnez pas suite à cet ordre de quitter le territoire dans le délai imparti, ou si cet ordre n’est pas
prolongé sur instruction de l'Office des Etrangers, les services de police compétents peuvent se rendre à
votre adresse. Ils pourront alors contrôler et déterminer si vous êtes effectivement parti dès l’expiration du
délai de l’ordre de quitter le territoire ou de sa prolongation. Si vous séjournez toujours à cette adresse, cela
peut entraîner un transfert au commissariat de police et une détention en vue d'un éloignement.».

2. Intérêt au recours.

2.1. L'exigence d'un intérêt à l’action est une condition du recours devant celui-ci, formulée
explicitement par l'article 39/56 de la loi précitée du 15 décembre 1980. Cette disposition a été introduite par
la loi du 15 septembre 2006 réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des Etrangers,
par analogie avec l’article 19, alinéa 1er, des lois coordonnées sur le Conseil d’Etat. Il peut dès lors être
utilement fait référence à la jurisprudence de la Haute Juridiction pour l’interprétation des concepts auxquels
cette disposition renvoie (cf. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des
Etrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/01, p.118), tout autant qu’à la
doctrine de droit administratif y relative. Celle-ci enseigne en effet que l’intérêt tient dans l’avantage que
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doctrine de droit administratif y relative. Celle-ci enseigne en effet que l’intérêt tient dans l’avantage que

procure, à la suite de l’annulation postulée, la disparition du grief causé par l’acte entrepris (LEWALLE, P.,
Contentieux administratif, Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, n° 376, p. 653).

Dès lors, pour fonder la recevabilité d’une demande, l’intérêt que doit avoir le requérant à sa demande doit
exister au moment de son introduction et subsister jusqu'au prononcé de l'arrêt (C.E., arrêt n° 153.991 du 20
janvier 2006), cette exigence découlant du principe selon lequel un arrêt d’annulation doit avoir un effet utile
(C.E., arrêt n° 157.294 du 3 avril 2006).

2.2. Il ressort de l’historique du registre national concernant le requérant que, le 11 septembre 2024,
celui-ci s’est vu délivrer une carte A valable jusqu’au 26 août 2026 suite à l’introduction, sur la base de
l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, d’une nouvelle demande d’autorisation de séjour. 

Interrogée à l’audience sur l’intérêt à agir, le requérant s’est borné à s’en référer à l’appréciation du Conseil.

Le Conseil n’aperçoit pas quel serait l’intérêt du requérant au recours dans la mesure où il a obtenu le titre de
séjour sollicité sur la base d’une nouvelle demande. 

2.3.      Dès lors, le recours est irrecevable pour défaut d’intérêt à agir.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente octobre deux mille vingt-quatre par :

P. HARMEL,                                                                    juge au contentieux des étrangers,

A.D. NYEMECK, greffier.

Le greffier, Le président,

A.D. NYEMECK. P. HARMEL.


